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Introduction et contexte 

Au vu des évolutions réglementaires dans l’aménagement du territoire (loi Climat et Résilience, Décret 

n° 2022-763 sur l’artificialisation, révision de la nomenclature du 27norvembre 2023, etc.), 

l’avancement du projet national de l’OCS GE produit par l’IGN (livraison de 2 millésimes pour tous les 

départements français d’ici fin 2025) et celui des travaux de l’Observatoire NAFU sur la comparaison 

des bases de données OCS-GE et OCS régionale, il paraissait opportun de réunir le Groupe de Travail  

sur les données d’Occupation du Sol (GT OCS) organisé dans le cadre des activités de la plateforme 

PIGMA. 

La réunion du Groupe de Travail Occupation du Sol du 14 mars 2024 a été dédiée à la 

complémentarité/l’articulation des données d’occupation du sol à grande échelle en Nouvelle-

Aquitaine. Elle a eu pour objectif de réunir les utilisateurs des données afin d’échanger sur ce sujet et 

de recueillir leurs retours d’expérience et besoins. 

Avant cette réunion, le Groupe de Travail s’était réuni la dernière fois en 2022 pour présenter les 

travaux de comparaison des deux bases de données Occupation du Sol en Nouvelle-Aquitaine et 

Occupation du Sol Grande Echelle de l’IGN. 

En introduction, le GIP ATGeRi indique le contexte général d’organisation du GT et rappelle les 

différentes phases de production de l’OCS GE, les millésimes disponibles et leur département associé. 

La DREAL a présenté les différentes périodes de référence liées à la loi climat et résilience ainsi que les 

sources de données disponibles en fonction des thématiques étudiées (consommation d’espace ou 

artificialisation). Elle a également présentée les perspectives à court et moyen terme sur les travaux à 

mener ainsi que leurs objectifs. De plus, elle reprend la méthodologie de prise en compte de certains 

sites spécifiques (golfs, bâtiments agricoles, …) dans le compte de la consommation des espaces NAF 

dans les fichiers fonciers retraités par le CEREMA. 

La Région Nouvelle-Aquitaine a rappelé le rôle de l’observatoire NAFU dans ce contexte de production 

d’une OCS nationale et indique qu’il est un relais entre le national et le local et se place en tant que 

facilitateur de la complémentarité des deux bases. Elle précise également le point de vue possible de 

l’OCS régionale sur la prise en compte dans la consommation d’espaces NAF par des postes de 

nomenclature spécifique (carrières, golfs, terrains militaires, …).  

L’IGN présente le point d’étape de la production de l’OCS GE en Nouvelle-Aquitaine. La notion de 

millésime doit être abordée par une notion de « blocs » de millésimes (la couverture des prises de vues 

aériennes étant triennale). Les production des deux premiers blocs étant prévue en version définitive 

pour fin 2025.  

Il est proposé d’aborder les données existantes (OCS Régionale), les données en cours de production 

(OCS GE de l’IGN) et les travaux de comparaisons en cours sur les différents axes : 

▪ Axe technique 

▪ Axe gouvernance, production 

▪ Axe usages, animation 

  

L’ordre du jour de la réunion était le suivant : 

1) Introduction - GIP ATGeRi 



 

Page 3 sur 12 
 

2) Actualités (OCS Régionale, NAFU)-GIP ATGeRi 

3) Cadre réglementaire (contexte, décret, révision SRADDET) – DREAL NA, Région NA 

4) Point d’étape OCS GE en Nouvelle-Aquitaine – IGN  

5) Avancement des travaux (Axe Production et gouvernance) 

6) Avancement des travaux (Axe usage/animation (axes espaces U, espaces NAF)) 

7) Conclusions / Perspectives des travaux 

 

1. Actualités (OCS Régionale, NAFU) 

Lors du GT OCS de 2022, 48 utilisateurs de l’OCS régionale étaient identifiés pour une centaine de 

téléchargements. Aujourd’hui, on compte 300 organisations et 700 téléchargements. L’usage de la 

donnée d’occupation du sol régionale a donc connu une forte progression. 

Des évolutions autour de la donnée ont eu lieu depuis le dernier GT. Les portraits territoires chiffres 

clés existent désormais pour la période longue (2009-2020) et ont également été intégrés à 

l’observatoire statistique géoclip. L’OCS a été retravaillé dans le cadre d’un projet de localisation des 

plateformes logistiques de Nouvelle-Aquitaine. Cette précision a eu lieu sur la donnée 2020 de l’OCS 

régionale et a été intégrée dans la couche multidate. Elle apparait dans un niveau 5 de 

nomenclature, s’agissant d’une spécification sur les postes de la nomenclature niveau 4 « Emprises 

industrielles hors photovoltaïque » et « ports de commerce ». Elle est diffusée via la plateforme 

PIGMA et le site de l’observatoire NAFU. 

D’autres canaux de valorisation de la donnée OCS régionale existent, on peut mentionner la carte des 

combustibles, utilisée dans le cadre des travaux relatifs aux risques de feu de forêt (modélisation par 

les SDIS), mais également les interfaces Forêt-Urbain pour la DFCI. 

Un travail collaboratif spécifique avec l’AREC a émergé ces dernières années autour de la localisation 

des sites photovoltaïques majeurs (supérieurs à 1 MWc) sur la Nouvelle-Aquitaine afin de disposer 

d’un référentiel par type d’installation, de leurs surfaces mais aussi des productions et puissances 

associées. Le groupe de travail est constitué du GIP ATGeRi, de l’AREC Nouvelle-Aquitaine, la Région 

Nouvelle-Aquitaine, ENEDIS, RTE et l’ADEME. La base de donnée complète n’est pour le moment pas 

ouverte à la diffusion globale, mais une cartographie ponctuelle des sites photovoltaïque au sol et sa 

mise à jour annuelle est disponible sur le site de l’Observatoire NAFU. 

 

2. Cadre règlementaire (contexte, décret, révision SRADDET) – DREAL 
NA, Région NA 

Actuellement, la loi climat et résilience définit différentes périodes d’analyse avec des objectifs 

spécifiques  
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Pour réaliser les analyses afin de répondre aux objectifs, différentes sources de données sont 

disponibles et fonction des objectifs : 

• Mesure de la consommation d’espaces = Fichiers Fonciers ou OCS régionale 

• Mesure de l’artificialisation = OCS GE 

La présence de ces différentes sources de données implique un besoin d’étudier leur complémentarité.  

 

Dans un premier temps, sur la mesure de la consommation d’espaces NAF, il est nécessaire d’analyser 

les différences que l’on peut trouver entre les fichiers fonciers et l’OCS régionale. Les fichiers fonciers 

est la base de donnée privilégiée à l’échelle nationale pour ce suivi, mise à jours annuellement mais 

basée sur des déclarations avec une nomenclature simplifiée. Néanmoins, l’utilisation d’outils locaux 

n’est pas remise en question, notamment afin de conserver une cohérence sur les différents suivis 

réalisé à des échelles plus locales. Notamment, l’OCS régionale, qui est utilisée depuis plusieurs années 

pour les suivis du SRADDET Nouvelle-Aquitaine et par certains SCoTs. La présence de 3 millésimes 

(2009-2015-2020) constitue une richesse à partir de laquelle des indicateurs du SRADDET se basent et 

permet de préparer les évolutions à venir. Cependant, afin d’assurer une cohérence, il est important 

de mettre en regard les deux bases de données et notamment d’adapter la nomenclature NAFU de 

l’OCS régionale pour se rapprocher du cahier des charges des fichiers fonciers. Des questionnements 

se posent sur certains postes de nomenclature spécifiques. Les fichiers fonciers présentant des 

traitements spécifiques liés aux bâtiments agricoles (pouvant ne pas rentrer dans le calcul), aux golfs 

et au terrains militaire (exclu du calcul) mais également aux carrières (exclus du calcul car ne seront 

pas considérées comme artificialisantes dans l’OCS GE), l’OCS régionale doit s’adapter. Il est donc 

proposé la vision suivante pour l’OCS régionale : 

Ces modification engendreront des mises à jours nécessaires des chiffres clés annoncés par l’OCS 

régionale et devront être répercutées dans l’Observatoire NAFU. Des questions restent cependant en 

suspens, notamment sur la réaffectation à un poste NAF des carrières. 

 

Dans un second temps et par besoin d’articulation des bases de données OCS GE et régionale, il est 

nécessaire de réaliser un comparatif de ces bases sur un axe artificialisation. Néanmoins, le calendrier 

de production de l’OCS GE et les objectifs de suivi du SRADDET NA pousse la région a produire un 

millésime 2025 de l’OCS régionale, pouvant être disponible en première version courant 2026 et 

permettre le suivi SRADDET prévu en 2027. Cette nouvelle production devra être pensée pour intégrer 

l’étude de pontage permettant de faire communiquer au mieux les deux bases de données. 
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Echanges : 

• Arnaud VAUDELET demande des précisions sur la prise en compte ou non en tant que 

consommation d’espace, des terrains militaires. 

Réponse : Les terrains militaires sont inclus dans la nomenclature « autres emprises 

publiques » de l’OCS régionale. Ils ne représentent donc pas une classe indépendante et ne 

peuvent être exclus. Dans les fait, il y a peu de flux de consommation liés aux terrains militaires, 

l’impact serait donc négligeable à l’échelle. De plus, l’exclusion des terrains militaires dans le 

calcul via les fichiers fonciers vient du fait qu’ils ont tendance à changer de classement entre 

deux millésimes sans réelles modification de l’usage, ce qui n’a pas lieu dans l’OCS régionale 

Arnaud VAUDELET complète en expliquant que cela ne posera effectivement pas un réel 

problème pour le calcul de la consommation d’espace, mais les terrains militaires étant 

souvent sur des espaces naturels, les surfaces totales initiales s’en trouvent impactées.  

Réponse : ce sujet avait déjà été abordé au démarrage de l’OCS avec l’ARBNA et il s’agit d’une 

problématique restreinte à l’échelle régionale. Cependant, avec la mise à jour de l’OCS en 

2025, ce sujet pourrait être étudié afin de réaliser une reprécisions sur ce poste de 

nomenclature.  

L’idée de l’ajout au niveau 5 est finalement mentionné comme une possibilité. 

 

• Hugo GRANDJEAN aborde le sujet des sièges d’exploitation agricoles, intégrés initialement puis 

ressortis de la consommation d’espace suite au décret. Sur le SCoT du Pays Basque et du 

Seignanx, des révisions de PLUi internes au SCoT sont en cours, notamment en intégrant la 

dimension consommation foncière avec les permis de construire. Si à l’échelle du SCoT, le bâti 

agricole n’est plus pris en compte, le différentiel déjà existant risque de se creuser et le 

discours après des élus va se complexifier d’avantage avec des différences de mesure entre 

PLUi, SCoT, Région, Etat. Le cas par cas étant complexe à l’échelle d’un SCoT. 

R : L’OCS NvA reste en premier lieu un outil. Il n’est en aucun cas imposé et les acteurs peuvent 

s’en saisir et le retravailler au besoin. Les choix de la Région concernant la prise en compte ou 

non de la consommation d’espace par un poste de nomenclature ou l’autre peut être 

retravaillé à l’échelle plus locale. C’est un socle d’informations commun, l’important étant de 

conserver une cohérence entre les analyses réalisées sur les différentes périodes étudiées.  

 

• Edouard LEFELLE pose la problématique de la non prise en compte des golfs dans la 

consommation d’espace (au même titre que les carrières). Il peut y avoir un risque lors d’une 

modification d’usage de ces sites, notamment par la mise en place d’usages artificialisant. Ces 

nouveaux usages devraient finir par apparaitre en tant qu’artificialisation ou consommation 

d’espace (en fonction de la période) bien qu’il s’agisse d’une modification sur un espace que 

l’on pourrait juger comme déjà urbain.  

R : Concernant les golfs, nous n’avons pas le détail des occupations en son sein, nous n’avons 

que son enveloppe globale. Le choix de les sortir de la consommation des espaces est fait pour 

se rapprocher de la méthodologie du calcul dans les fichiers fonciers. Pour le moment, nous 

ne savons pas comment prendre en compte cette modification dans les chiffres de mutation 

des espaces car nous ne savons pas s’il faut les affecter à un espace NAF ou considérer comme 

du U tout en les mentionnant de façon spécifique (exemple : consommation d’espace de X 

hectares + X hectares de golfs…). Les travaux seront menés cette année et les chiffres de 

l’observatoire NAFU ainsi que les portraits territoires chiffres clés devront être mis à jours puis 

diffusés. 
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• Amélie LABORDE mentionne la problématique des espaces enherbés dans les zones d’activité. 

Du point de vue du PLU, ces zones considérées en AU rentrent déjà dans un compte de 

consommation d’espace et sont déjà considérés comme urbains. Au sens de l’OCS régionale, 

ces espaces peuvent ressortir en prairie et ne sont donc pas urbains. L’OCS GE permettra peut-

être d’affiner ce point mais dans les faits, actuellement, ce n’est pas le cas. 

R : Ces espaces peuvent correspondre à du vacant urbain en fonction des situations mais il est 

effectivement nécessaire de réaliser une correction à l’échelle locale pour bien identifier ces 

espaces. 

 

3. Point d’étape OCS GE en Nouvelle-Aquitaine   

L’IGN rappelle que la production de l’OCS GE passe dans un premier temps par une phase de 

production par Intelligence Artificielle puis par de la Photo-Interprétation Assistée par Ordinateur 

(PIAO). Une boucle de correction est ensuite mise en place pour recueillir les retours des acteurs des 

territoires et modifier au besoin la cartographie produite. 

La production de la donnée se fera en « blocs » regroupant plusieurs millésimes d’images aériennes. 

La répartition des blocs se fait comme suit sur la région Nouvelle-Aquitaine. 

 

L’objectif de ces blocs est de pouvoir couvrir tout le territoire avec un millésime par département 

sans avoir de manque. 

Actuellement, le département des Landes est livré en version définitive et la Gironde est sur la partie 

recettage du millésime 2. Les départements Charente-Maritime, Dordogne, Lot-et-Garonne et 

Pyrénées Atlantiques sont en cours de production pour le millésime numéro 2. Les autres 

départements sont prévus pour l’année prochaine, le bloc numéro 2 (2023) étant prévu en priorité, il 

est nécessaire d’attendre les finalisations des images de prises de vues aériennes. 

Il est rappelé que tous les signalements ne sont pas pris en compte pour diverses raisons qui seront 

explicitées a posteriori par mail.  

• Amélie LABORDE demande des précisions sur la date de livraison des deux millésimes de 

l’OCS GE pour le département 86. L’IGN confirme que les deux millésimes sont prévus à la 

livraison pour septembre 2025 en version finale. 

• Marion PERALTA demande des précisions sur la notion de millésime et de blocs. La France 

sera-t-elle couverte par une année unique de millésime ? L’IGN répond qu’à l’échelle 

Française, nous parlerons pour le moment de « blocs » car la couverture nationale se fait en 

3 ans. Il n’y a donc pas de possibilité d’avoir une année unique. Néanmoins, à l’échelle 
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départementale, on pourra parler de millésimes.  

Morgane COÏC précise que cela revient à la problématique que nous avions sur l’OCS 

Nouvelle Aquitaine. C’était pour cette raison que pour le millésime 2020 nous avons utilisés 

les images SPOT 6-7 afin d’uniformiser la notion de millésime à l’échelle du territoire de la 

Nouvelle-Aquitaine. 

4. Avancement des travaux (axe Production et Gouvernance) 

A) Calendrier de production/déploiement – OCS GE 

La production d’un millésime initiale et de sa mise à jour nécessite 8 à 12 mois de travail (versions 

beta, corrections, versions finales). A l’échelle française, 21 départements sont actuellement produits 

et plus de 50 sont en cours. Deux « millésimes », ou blocs, seront fournis et correspondent aux 

périodes 2021/2018 et 2023/2020 (respectivement millésime 1 et millésime 2 produit et à moduler 

en fonction des millésimes de PVA disponibles).  

B) Gouvernance 

Côté OCS GE, la maitrise d’ouvrage est assurée par le MTECT et le MASA, mis en œuvre par l’IGN, le 

CEREMA et l’INRAe. Côté OCS régionale, la maitrise d’ouvrage est assurée par la Région et mis en 

œuvre par le GIP ATgeRi. Un comité de coordination par le CNIG existe afin de réaliser un suivi de la 

mise en place d’une gouvernance partagée. Il a réuni les acteurs du territoire au cours de 6 réunions 

sur 2022/2023.  

C) Coût 

 OCS GE (IGN) OCS Régionale 

Financement Etat 
Région Nouvelle-Aquitaine + 

FEDER 

Coût 18,6 millions pour 2 millésimes 

1er millésime = 12€ /km²  
             (1 000 000 €) 
Mise à jour = 5€/km² 
           (410 000 €) 

 

D) Millésime/données de référence 
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Concernant l’OCS-GE, les données de référence sont les photo-aériennes de la BD ortho 20 cm de 

l’IGN. La couverture nationale est assurée de façon triennale et la Nouvelle-Aquitaine sera couverte 

par 2 ou 3 millésimes départementaux en fonction des « blocs ».  

Pour l’OCS régionale, les millésimes 2009 et 2015 était suivaient le même principe que l’OCS GE (PVA, 

différents millésimes départementaux), cependant, le millésime 2020 se base sur les prises de vues 

satellite SPOT (résolution à 150 cm) assurant un millésime unique à l’échelle régionale. Une 

couverture annuelle existe et est assurée jusqu’en 2025. 

Millésimes OCS GE prévus, diffusion d’ici fin 2025 

 

Actuellement, sur la Nouvelle-Aquitaine, les départements 17, 24, 33, 47 et 64 sont couverts par un 

millésime 1 (2021) en version béta de l’OCS GE, le département 40 ayant son millésime 2021 et 2018 

en version définitive. 

 

5. Avancement des travaux (axe usage/animation ; espaces 
U/espaces NAF) 

 

A) Espaces NAF, usages spécifiques 

Plusieurs usages spécifiques de l’OCS régionale par des partenaires existent. Certains ont été 

contactés afin d’avoir un retour concret et étudier si la donnée de l’OCS GE peut couvrir leur besoins 

et usages. Un travail collaboratif avec ces utilisateurs est en cours. 

B) Espaces U, comparaison 
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La révision de la nomenclature du décret sur l’artificialisation le 27 novembre 2023 permet de cadrer 

règlementairement la définition des espaces considérés comme artificialisés. 

Nomenclature de l’artificialisation du décret n°2023-1096 révisée le 27 novembre 2023 

 

Pour rappel, cette définition est traduite pour la nomenclature de l’OCS GE et obtenir un équivalent 

en postes « Artificiel » et « Non artificiel ». 
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Une approche de cette définition a été réalisée du côté de l’OCS régionale afin de pouvoir simplifier 

les deux nomenclature et réaliser des travaux de comparaison sur la thématique U. 

Ces analyses ont pu être réalisées sur les 6 départements déjà produits pour le bloc 2 (premier 

millésime produit, 2021, pour les départements 17, 24, 33, 40, 47, 64). 

 

A titre d’exemple, sur les Landes, on remarque que 96,9% des deux bases de données sont en accord 

sur la classification artificiel/non artificiel. Il existe cependant 3,1% de désaccord, soit un peu plus de 

28 000 ha (la version béta présentait 3,2% de différences soit 29 500 ha). En comparaison, le 

territoire de la Charente Maritime, en version béta, présente 3,6 % de différences soit près de 25 500 

ha. A l’échelle des territoires déjà produits, ces différences s’échelonnent entre 3 % et 4,5 % (voir 

diapo). L’objectif est d’ensuite étudier ces différences pour relever soit des incohérences d’une base 

de données ou de l’autre et réaliser des remontées d’erreur dans la phase de correction des versions 

béta, soit repérer des différences systématiques liées au cahier des charges de chacune de ces bases 

de données. Dans ce cadre, il a été repéré une différence systématique sur la thématique du routier. 

En effet, les méthodes de cartographie étant différentes, il existe des différences dans la largeur 

cartographiée mais aussi dans le niveau d’importance des routes remontées (l’OCS régionale ne 

considère que des axes d’une certaine importance, liée à la BD Topo, l’OCS GE s’affranchissant de 

cette contrainte via l’intelligence artificielle). Il est également repéré différentes tailles de polygones 

en désaccords. Certaines tailles de polygones, en-deçà des UMC de l’OCS régionale, ne sont pas 

investigués car très nombreux, couvrant individuellement une faible surface et pouvant très 

facilement correspondre à une scorie de découpage entre les deux bases de données, traduisant les 

différences géométriques ne pouvant être mises en cohérence. La répartition se fait comme suit sur 

le territoire des Landes et celui de la Charente Maritime : 

 

Les polygones les plus intéressants à observer sont ceux dont la taille est supérieure à 10 000 m² en 

espace NAF (UMC de l’OCS régionale) et ceux de plus de 1 000 m² en espace U et NAF (UMC de l’OCS 

régionale en espace U). On peut remarquer que 3 postes de nomenclature de l’OCS régionale 

produisent des différences majeures quel que soit le département : 
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- Espaces urbains individuels diffus 

- Prairies 

- Sièges d’exploitations agricoles et bâtiments agricoles isolés 

Ces postes seraient à investiguer plus profondément dans le cadre de la création d’une matrice de 

passage et d’un nouveau millésime régional. D’autres postes de nomenclature peuvent ressortir sur 

certains départements et d’autres sont très spécifique à un territoire (par ex : Cultures florales ou 

légumières dans les Lot-et-Garonne). 

 

C) Espaces NAF, comparaison 

Les mêmes croisement que précédemment ont été réalisés en traduisant les nomenclatures en 

nomenclature NAFU. Cette approche est cependant à prendre avec précaution, la nomenclature OCS 

GE ne possédant pas, à ce jour, une traduction officielle. Néanmoins, cette approche nous permet 

d’étudier plus finement les comparaisons et faire ressortir d’autres différences potentiellement 

systématiques. Dans cette situation, les différences oscillent entre 6,3 % et 9,7 % (hors département 

64 dont la comparaison n’a pas encore été réalisée sur cet axe-là). 

 

6. Conclusion/ perspective des travaux 

➢ Les résultats des premiers croisements des OCS ont été présentés 

 

➢ Chacune des deux OCS possède des avantages et des inconvénients. Elles permettent des 

suivis différents des territoires et répondent à des objectifs spécifiques. 
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Réaliser une imbrication parfaite des deux bases n’est pas possible, les méthodes de 

production étant trop différentes et les géométries ne pouvant correspondre. 

Illustration du croisement des deux bases de données 

L’objectif actuel est : 

- De continuer à suivre le déploiement de l’OCS GE et les travaux de comparaison / 

retour sur les boucles de corrections,  

- d’approfondir l’analyse des classes ciblées dans le cadre des travaux de comparaison 

des données d’OCS Régionale/OCS GE,  

- d’engager les travaux sur une matrice de passage et sur des indices de d’articulation 

OCS GE-OCS Régionale 

Il est proposé de programmer un prochain GT vers fin 2024 (octobre/novembre) afin de 

présenter les futures avancées. 

➢ Les travaux de révision de la nomenclature NAFU seront débutés cette année 

 


